
Quelles sont les conséquences fiscales de l'emploi dissimulé
pour l'employeur au Luxembourg ?

Réponse courte

L'emploi dissimulé entraîne des conséquences fiscales majeures : redressement fiscal d'office avec majoration des

impôts éludés et intérêts de retard, amende administrative jusqu'à 25 000 € par salarié non déclaré, perte de la

déductibilité fiscale des charges salariales, et responsabilité solidaire pour le paiement des impôts, y compris en cas

de sous-traitance frauduleuse.

Définition

L'emploi dissimulé constitue une infraction caractérisée par l'absence intentionnelle de déclaration d'un salarié

auprès des autorités compétentes (Centre commun de la sécurité sociale et Administration des contributions

directes). Cette dissimulation peut être totale ou partielle, concernant soit l'existence même de la relation de

travail, soit les heures effectuées ou les rémunérations versées.

Conditions d’exercice

L'infraction est constituée dès lors que l'employeur omet volontairement de :

Effectuer la déclaration préalable à l'embauche

Déclarer tout ou partie des rémunérations versées

Déclarer la cessation du contrat de travail

Respecter les obligations déclaratives fiscales liées à l'emploi

La caractérisation de l'emploi dissimulé est indépendante de la durée ou du volume horaire concerné.

Modalités pratiques

En cas de détection d'emploi dissimulé, l'Administration des contributions directes procède à :

Un redressement fiscal d'office sur la période concernée

L'application d'intérêts de retard sur les impôts éludés

Le refus systématique de déductibilité des charges salariales non déclarées

L'émission d'une amende administrative pouvant atteindre 25 000 € par salarié

La mise en œuvre de la responsabilité solidaire pour le recouvrement des impôts
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Pratiques et recommandations

Pour prévenir tout risque fiscal, l'employeur doit :

Procéder systématiquement à la déclaration préalable à l'embauche

Déclarer mensuellement l'intégralité des rémunérations versées

Conserver pendant 10 ans les justificatifs de déclaration et de paiement

Mettre en place un contrôle interne des processus déclaratifs

Documenter rigoureusement toutes les démarches administratives

Solliciter si nécessaire l'avis d'experts en droit fiscal luxembourgeois

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.571-1 à L.571-7 (sanctions pénales de l'emploi illégal)

Art. L.572-1 à L.572-4 (sanctions administratives)

Art. L.131-1 (obligation de déclaration préalable)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu :

Art. 136 (obligations déclaratives)

Art. 168 (sanctions fiscales)

Art. 170 (responsabilité solidaire)

Loi du 23 juillet 2016 sur la lutte contre le travail non déclaré

La détection d'emploi dissimulé déclenche automatiquement un contrôle fiscal approfondi de l'entreprise. Les sanctions fiscales se

cumulent avec les sanctions pénales et sociales, pouvant mettre en péril la pérennité de l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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